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On évaluera le tronc COll1ll1un
avant de le prolonger jusqu'à 15 ans

ENSEIGNEMENT La note qui inquiète les inconditionnels de ce volet du Pacte
••• Un projet de texte
prévoit d'évaluer le tronc
commun en primaire
avant de le prolonger
en secondaire.
••• De quoi inquiéter
les puristes, mais aussi
de rassurer la base.

Les puristes, en tout cas les
inconditionnels d\m
tronc commun jusqu'à

15 ans. avalent leur café de tra-
vers depuis quelques jours, Une
note, circulant dans les cercles
suivant le Pacte d'excellence, pré-
sente un tnbleau plutôt sombre
pour l'avenir de ce point essen-
tiel. En gros, elle évoque uue é,'a.-
luation du système à la fin de la 6'
primaire, dont le résultat pour-
rait entrainer une suspension de
l'allongement à 15ans. Bref, cette
note serait une anne de choix
pour abattre LInedes principales
avancées du Pacte. loto ou in-
tox?
Avant de répondre, il est im-

portant de rappeler le contexte,
Pamli toute une série de points,
le Pacle comporte deux volets es-
sentiels. D'une part, la réforme
de la gouvernanœ des écoles (da-
vantage d'autonomie, clarifica-
tion de la charge des enseignants.
contrat d'objectifs ...). D'autre
part, l'allongement du tronc
commun d'une année, soit jus-
qu'à 15 ans au lieu de 14 aujour-
d'hui.
Sur ce point, l'enjeu est clair:

en prolongeant d'un an la forma-
tion cormlllllle, on retarde la re-
légation dans des filières tech-
nique's de toute une serie d'élèves
en difficulté. «PUlll' mémoire. té-
moigne un professeur, la majori-
té desjeuncsjriquC1itant lin en-
,w~igmlllfllt qlluJifi(mt Pll prqles-

,çionnel r(y son.t /XM an'Îl'é,ç par
dlOix,» L'objectif d'un "tronc
corrunun pluridisciplinaire et
polytechnique» jusqu'à 15 ans ne
vise pas seulement à retarder
l'heure de l'orientation mais sur-
tout à donner à chacun la possi-
bilité de se confronter am: tech-
niques, à l'art, am: métiers ma-
nuels,., Pour ensuite prendre sa
voie avec lucidité, Dans cette
perspective, dl' nombreuses
équipes réécrivent en ce moment
les référentiels de compétence vi-
sant à répartir la matière de la
3' maternelle à la .'3" secondaire.
Parallèlement, le gouverne-

ment de la Fédération Wallonie-
Bruxelles est occupé ilmettre au
point un "code de l'enseigne-
ment » rassemblant et toilettant
la forêt de textes légaux organi-
sant le secteur, Vaste entreprise,
partielll'ment con5acrée à l'orga-
nisation du tronc commllll. Il
met noir sur blanc le calendrier
(lire ci-contre) el précise à ce
stade: «Toutifois, lorgani.w-
tion de la .'1- année de l'emeigne-
ment secondaiTc t'TI tronc com-
ml/n est coJlditi<mnél? à UT! arrhé
dll gOl/tlernl'ml'nl pris ail plus
tL/rd a.u 31 dlce1llbre 202-1
(NDLH: à ce moment ]e tronc
commun touchera la sixième pri-
maire), après mmlllalùm des 4:
fêt.ç de la lU)uL'elle organ i.~atùl1l
de l'enseiJ{11C1IT.cnt sur le,~pre-
mières e()lwrte.~d'élèves. "
«ùs rés!lltat.~ concluants se-

ront donc IUle condition sllspm-
sive à l'aboutissement de la ré-
(ormpc dl! tronc commlln, craint
'une note parallèle partagée par
des acteurs du Pacte. Que reste-
ra-t-il fllors de œUe avancée ma-
Jeure awe wu' telle po rie ouverte
au ditrieotage dl' c.t~point tMCn-
tiel du Parte? "
On éuluer-a l'organi.'l8.lion
du tronc commun

en primaire ;l\'ant
de décider de le pru)Qnger
jusqu'à 15 lUI •••

Au-delà de l'émotion, il est in-
téressant de comprendre qui ce
texte est susceptible de «rassu-
rer », Un peu tout le monde. en
fait. La base par exemple. soit des
professeurs du secondaire qui l'l'-
doutent de voir des élèves « trai-
ner l> un an de plus dans le géné-

ral actuel (mais qui n'appré-
hendent pas le changement de
paradigme en cours). Aussi le
personnel de renseignement
technique qui ~a perdre dans
l'aventure pas mal d'emplois. On
pourrait également toucher des
syndicats qui défendent hee et
ongles le tronc COnmlUl1mais qui
- sans toujours l'avouer - savent
qu'ils auront du maI à faire avaler
la pilule à leurs troupes.
Dans la foulée, on donne

consciemment ou il1co]L~ciem-
ment des gages an MR appelé àla
rescousse pour voter la réforme
séparant les rôles d'organisateur
de l'enseignement public l't de
régulateur de l'ensemble: alors
que le MR ne veut pas du tronc
commun, ce texte pourrait aussi
être de nature à le tranquilliser.
Par contre, il est un élément

qui devrait, lui, apaiser les pu-
ristes; l'organisation d'une an-
née générale supplémentaire en
lieu et place d'une année truffée

d'options terhniques générera les
substantielles économies
(50 millions par an en vitesse de
croisière) indispensables pour fi-
nancer d'autres mesures du
Pacte. Pas sûr donc que l'oll va
s'en priver si facilement. ..
De son côté, l'entourage de la

ministre de l'Education joue la
transparence: « L'évallla1icm du
II'1mc commlln (181 prn'uc danii le
te.:l'Ie même du Pacte. il saKit
j/Mte ici de tl'lIllVfr le/; mots pOllr

la meUre en œuvre. Elle permet-
lm de d01111cr dr:,~gagf..ç il CC!l;)}

qui en cml pro.To die ramènera
nUQnce et ,qirénité. Pour le re.~te,
ce te.1te l'si 11TIl'pièce il r{L~sa
Nous Jle sommes qu'au début de
la dÜCl).,ssioTl. Discllssio/l. qui a
d'ailleurs eu liell jeudi midi, CIl
pTésfm:e âgiJ a.·11'1..r8 du Pm:!e.
L'o~iectife8t d'améliorer l'implé-
mentatioll du trone COllU/l/m,
pas de dire, dans sü' a1l8. ,~iOpau
~mron~.fi.

ERIC BURGRAFF

LE CALENDRIER

Début en 2020
Letexte balise daire~
ment l'implémentation
du tronc commun jus-
qu'~ 15 .ms : lil nouvelle
organisation pédago-
gique s'appliquera à la 3'
année du maternel et
aux deux premières
années du primaire à
partir du 1" septembre
2020, Ensuite, l'entrée
en vigueur suivra la
cohorte d'élèves fré-
quentant la 2' année
primaire en 2020-2021,
Elle s'étendra il la 3'
année du primaire au 1"
septembre 2021, il la 4'
année au 1~ septembre
2022, à la 5' année au 1"
septembre 2023 et il la
6' année au 1" sep-
tembre 2024. La réforme
se prolongera ensuite
dans renseignement
secondaire selon la
même logique (rentrée
2025 pour la 1" secon-
daire, 2026 pour la 2' et
2027 pour la 3'). A me-
sure que les règles du
tronc commun entreront
en vigueur, elles rempla-
ceront les dispositions
organis<ont l'année sco"
laire concernée.

E,B.
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